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*S’il s’agit d’une personne morale, le cachet est obligatoire

NUMERO D’ ORDRE Direction Territoriale :  

Secteur/Centre :   

Référence/police :   

Numéro compteur :

NOM DU PROPRIÉTAIRE..................................................      P.I. N° : ............................     Nature :...........................
ADRESSE :................................................     Tél. Dom. ....................................   Port................................................
MANDATAIRE ..............................................................              Tél. ...........................................................................
NOMBRE DE COMPTEURS DIVISIONNAIRES DEMANDE.................................................................(3 au minimum)

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES OBLIGATOIRES A RESPECTER  

Accessibilité des compteurs       

Pose d'un robinet après compteur  

Respect d'une distance 25,5cm pour l'emplacement du compteur

Raccordement des divisionnaires après le compteur principal

Pose d'un clapet anti- retour pour chaque compteur divisionnaire

Installation horizontale           

Numérotation emplacement compteurs et des appartements       

N.B : L’installation intérieure de l’abonné commence par le compteur. Tous les travaux d’établissement et d’entretien de canalisations après 

compteur sont exécutés par les installateurs particuliers choisis par l’abonné et à ses frais. L’adaptation des installations intérieures d’un 

immeuble, pour la pose de compteurs divisionnaires, est à la charge du propriétaire de l’immeuble (Extrait article 15 du règlement du service 

d’eau / décret 98 – 1025)

CETTE DEMANDE DOIT ETRE VISEE  ET  CERTIFIE  « TRAVAUX CONFORMES »  PAR LE PROPRIETAIRE À DEFAUT PAR SON MANDATAIRE

SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE

Lieu…………….., date …………………………
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DEMANDE DE COMPTEUR DIVISIONNAIRE
Pièces à joindre à la demande de compteur divisionnaire

Client personne physique

◦ Formulaire de demande de compteurs divisionnaires complété, précisant le nombre de 

compteurs demandés.

◦ Photocopie de la pièce d’identité (CNI, Passeport, Permis de conduire, Livret militaire, 

autres).

◦ Copie de la dernière facture d'eau au nom du propriétaire ou copie de la police d’abon-

nement du compteur général pour un nouvel immeuble.

◦ Procuration signée et légalisée du propriétaire au mandataire (si mandataire personne 

physique).

◦ Mandat de gérance et registre de commerce / NINEA ou statuts (si mandataire agence 

immobilière).

◦ PV de l’assemblée générale avec la liste des membres du bureau (si mandataire syndic).

◦ Photocopie de la pièce d’identité du mandataire (CNI, Passeport, Permis de conduire, 

Livret militaire, autres).

Client personne morale

◦ Formulaire de demande de compteurs divisionnaires complété, précisant le nombre de 

compteurs demandés.

◦ Photocopie de la pièce d’identité du représentant de la société (CNI, Passeport, Permis 

de conduire, Livret militaire, autres).

◦ Procuration sur entête de la société (si mandataire).

◦ Photocopie de la pièce d’identité du mandataire (CNI, Passeport, Permis de conduire, 

Livret militaire, autres).

Attention : La demande de compteur divisionnaire est libre et gratuite. Il est au nombre de trois (03) au 

minimum.


